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 CANADA 
 VILLE DE WARWICK 
 MRC D’ARTHABASKA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 

  À UNE SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la Ville de Warwick tenue le 
7 novembre 2022, à 19 h 30 à l’hôtel de ville, 8, rue de l’Hôtel-de-Ville, Warwick. 

 
 

 SONT PRÉSENTS : 
 

 

 Mesdames les conseillères, 
Monsieur le conseiller, 
 

 

 Marie-Josée Boissonneault, Patricia Carrier, 
 Noëlla Comtois, Martin Vaudreuil, 
 Amélie Hinse, Céline Dumas, 

 

 tous formant quorum sous la présidence de monsieur Pascal Lambert, maire, 
monsieur Matthieu Levasseur, directeur général, greffier-adjoint et trésorier et 
madame Karine Larose, greffière sont aussi présents. 

 
 

 DÉPÔT ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR : 
 

L’ordre du jour de la présente séance ordinaire a été transmis à chacun des 
conseillers municipaux de la Ville de Warwick par courriel du 4 novembre 2022; 
 

2022-11-343 Aucune affaire nouvelle n'étant ajoutée, sur une proposition de la conseillère 
madame Marie-Josée Boissonneault, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
d’adopter l’ordre du jour tel que déposé en laissant ouvert l’item « Affaires 
nouvelles ». 

 
   Adoptée. 
 
 

 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS D'OCTOBRE 2022 : 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2022; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-
verbal; 

 
2022-11-344 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2022 soit adopté, le tout 
tel que rédigé et déposé. 

 
   Adoptée. 
 
 

 PRÉSENTATION D'UN PARTENAIRE : 
 
 

 GRAND BBQ WARWICK : 
 
 Monsieur Étienne Bergeron, président du Grand BBQ de Warwick, annonce les 

sommes qui seront remises au Comité de solidarité suite au succès de l'édition du 
Mini Grand BBQ qui a eu lieu le 10 septembre dernier. 

 
 AU CŒUR DES FAMILLES AGRICOLES : 
 

Madame Camille Laberge, intervenante en relation d’aide Au cœur des familles 
agricoles, présente les services psychosociaux de première ligne offerts favorisant 
l’amélioration du bien-être des familles agricoles sur tout le territoire du Québec. 
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 TRÉSORERIE : 
 
2022-11-345 Il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et résolu à l'unanimité des 

conseillers : 
 

QUE la liste des revenus au 31 octobre 2022 ci-annexée à la présente et déposée 
par le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
soit acceptée. 

 
   Adoptée. 
 
 

 LISTE DES DÉPENSES AUTORISÉES ET PAYÉES SELON LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

097-2007 DU FONDS D'ADMINISTRATION GÉNÉRAL : 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés datée du 
31 octobre 2022 en vertu des dépenses incompressibles ainsi que de la délégation 
d’autoriser des dépenses et d’autoriser des paiements du directeur général, 
greffier-adjoint et trésorier en conformité selon le Règlement numéro 097-2007;  

 
2022-11-346 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil municipal approuve la liste des comptes payés datée du 31 octobre 
2022 en conformité selon le Règlement numéro 097-2007 totalisant 819 206,36 $, 
dont 137 270,09 $ en dépôt direct des salaires, le tout tel que déposé et annexé à 
la présente. 

 
   Adoptée. 
 
 

 DÉPÔT/DIVERS DOCUMENTS : 
 
 

 RAPPORT DE LA DIRECTRICE DE L'URBANISME - OCTOBRE 2022 : 
 

Le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
dépose le rapport des permis émis au 31 octobre 2022 par le Service de 
l’urbanisme.  

 
 

 RAPPORT DE LA RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE : 
 

Le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
dépose le rapport de la responsable de la bibliothèque, madame Katia Houle, au 
31 octobre 2022. 

 
 

 BILAN DES TERRAINS DE JEUX 2022 : 
 

Le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
dépose le bilan des terrains de jeux pour l'année 2022 préparé par le Centre Multi-
Sports. 

 
 

 RAPPORT 2021 SUR LA GESTION DE L’EAU POTABLE : 
 

Le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
dépose le rapport sur la gestion de l’eau potable pour l'année 2021. 

 
 

 TAXES MUNICIPALES À RECEVOIR AU 7 NOVEMBRE 2022 : 
 

Conformément à l’article 511 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), 
le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu Levasseur, 
présente la liste des taxes municipales à recevoir au 7 novembre 2022, 
représentant un montant de 312 685,07 $ en capital et de 46 980,58 $ en intérêts, 
pour un montant total de 359 665,65 $. 
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 DÉPÔT/DIVERS DOCUMENTS :  (SUITE) 
 
 
 ÉTATS COMPARATIFS : 
 

Conformément à l’article 105.4 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu 
Levasseur, dépose les états comparatifs. 

 
 
 DOSSIERS À TRAITER : 
 
 
 URBANISME : 
 
 
 ADOPTION/SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 353-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 270-2019 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le Règlement de zonage 
numéro 270-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a le pouvoir en vertu de la Loi de modifier 
son Règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de modification règlementaire a été déposée 
afin d’autoriser l’usage de soins médicaux dans la zone H-14 pour le lot 4 906 966; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de modification règlementaire a été déposée 
afin de permettre les archidômes dans la zone I-1; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska a modifié la 
définition de « Résidence de tourisme » à la suite de l’entrée en vigueur du 
Règlement modifiant le Règlement sur les établissements d’hébergement 
touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska a ajouté des 
dispositions relatives aux utilisations accessoires à l’intérieur d’une habitation et au 
stationnement temporaire de véhicules de camping; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick est d’avis de permettre les utilisations 
accessoires à l’intérieur d’une habitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick est d’avis de permettre le stationnement 
temporaire de véhicules de camping; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 6 septembre 2022 informant le conseil 
que le projet de règlement devrait être accepté; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 3 octobre 2022, en vertu de 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de motion 
a été donné et un projet de règlement a été déposé; 
 
CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance 
ordinaire du 3 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’une consultation écrite a été tenue entre le 12 octobre 2022 et 
le 4 novembre 2022 et qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 
7 novembre 2022, suite à un avis public paru dans le journal La Nouvelle Union, 
édition du 12 octobre 2022; 

 
2022-11-347 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 



 

Page 4 de 29 

 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 ADOPTION/SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 353-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 270-2019 :  (SUITE) 
 

QUE le second projet de règlement intitulé « Règlement numéro 353-2022 modifiant 
le Règlement de zonage numéro 270-2019 » soit adopté. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION/PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

DÉMOLITION NUMÉRO 278-2019 : 
 

CONSIDÉRANT QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant 
la démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives a été adoptée le 25 mars 2021, impliquant une mise à jour 
du Règlement numéro 278-2019 régissant la démolition d’immeubles de la Ville de 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant la démolition d’immeubles vise à 
assurer le contrôle de la démolition de tout immeuble visé en interdisant la 
démolition, à moins que le propriétaire n'ait au préalable obtenu un certificat 
d’autorisation à cet effet; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 148.0.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1), le conseil doit constituer un comité ayant pour 
fonctions d’autoriser les demandes de démolition et d’exercer tout autre pouvoir 
que confère la Loi; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de cet article, le conseil peut, par règlement, 
s’attribuer les fonctions conférées au comité de démolition; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’intention de ce comité est d’analyser les demandes de 
démolition tel que prévu par le Règlement de démolition; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 11 octobre 2022 informant le conseil que 
le projet de règlement devrait être adopté; 

 
2022-11-348 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil adopte le projet de règlement numéro 355-2022 modifiant le 
Règlement de démolition numéro 278-2019; 
 
QU'une assemblée publique de consultation sera tenue le 5 décembre 2022 à 
19 heures à la salle du conseil Lise-Lemieux de l'hôtel de ville. Lors de cette 
assemblée, le maire expliquera le projet de règlement et les conséquences de son 
adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 ADOPTION/PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

D'OCCUPATION ET D'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS NUMÉRO 248-2018 : 
 

CONSIDÉRANT QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant 
la démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives a été adoptée le 25 mars 2021, impliquant une mise à jour 
du Règlement numéro 248-2018 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments de la 
Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement régissant l’occupation et l’entretien des 
bâtiments vise à assurer le contrôle de la sécurité et de l’aspect visuel des 
bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 11 octobre 2022 informant le conseil que 
le projet de règlement devrait être adopté; 

 
2022-11-349 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil adopte le projet de règlement numéro 356-2022 modifiant le 
Règlement d'occupation et d'entretien des bâtiments numéro 248-2018; 
 
QU'une assemblée publique de consultation sera tenue le 5 décembre 2022 à 
19 heures à la salle du conseil Lise-Lemieux de l'hôtel de ville. Lors de cette 
assemblée, le maire expliquera le projet de règlement et les conséquences de son 
adoption et entendra les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ACTE DE VENTE - LOT 6 174 523 À MADAME ANNE BOISSEAU ET MONSIEUR CARL 

MONGRAIN : 
 

CONSIDÉRANT QUE madame Anne Boisseau et monsieur Carl Mongrain, 
propriétaire de l'immeuble situé au 20, rue du Carillon, souhaitent acquérir un terrain 
désigné comme étant le lot 6 174 523 du cadastre du Québec appartenant à la Ville 
de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les acquéreurs souhaitent en faire un accès fermé par leur 
terrain, aménager cette parcelle et ainsi accéder au sentier disponible tout en 
gardant leur intimité de leur terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain appartient à la Ville depuis le 19 mars 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU'à l’époque, le conseil souhaitait acheter ce lot pour bien fermer 
la zone tampon de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la raison de base de l'achat de ce lot n'est plus de mise 
aujourd'hui; 
 
CONSIDÉRANT l'évaluation de la valeur du lot en date du 10 août 2022 transmise 
par madame Isabelle Marcoux de la firme Évimbec ltée; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 ACTE DE VENTE - LOT 6 174 523 À MADAME ANNE BOISSEAU ET MONSIEUR CARL 

MONGRAIN :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a acquis à l'époque le lot 6 174 523 d'une 
superficie de 89,9 mètres carrés pour un montant total de 2 500 $; 
 
CONSIDÉRANT QU'après discussions avec monsieur Mongrain, il a été convenu 
d’un prix de vente de 2 174,39 $ plus les taxes applicables, soit pour un montant 
total de 2 500 $ taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT la lettre signée et datée du 24 août de la propriétaire de l'immeuble 
voisin situé au 18, rue du Carillon, confirmant son accord à cette vente; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Mongrain assumera également les frais de notaire; 

 
2022-11-350 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE soit approuvé, tel que présenté, le projet d'acte notarié pour la vente du lot 
6 174 523 du cadastre du Québec à madame Anne Boisseau et monsieur Carl 
Mongrain, préparé par Me Roxanne Gingras, notaire; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer tous les documents donnant plein effet à la 
présente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 SERVICE D'AIDE-CONSEIL EN RÉNOVATION PATRIMONIALE (SARP)/OFFRE DE SERVICES 

POUR LA PROGRAMMATION 2022-2023 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick dispose d’un programme favorisant la 
rénovation résidentielle dans le Vieux Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur la mise en œuvre du programme 
Rénovation Québec de la Ville de Warwick numéro 242-2018 présente les 
dispositions d’application du programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 28 de ce règlement, les propriétaires dont la 
demande d’aide financière est présélectionnée doivent faire parvenir à l’officier 
responsable des documents pour compléter leur demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans ces documents, il est fait mention d’une esquisse en 
couleur présentant les travaux projetés, réalisée par toute entreprise ou organisme 
reconnu par la Ville, et ce, au frais de la municipalité; 

 
2022-11-351 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller monsieur Martin Vaudreuil et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil mandate la firme SARP (Service d'aide-conseil en rénovation 
patrimoniale) d'Alma pour la réalisation des esquisses dans le cadre du programme 
Rénovation Québec de la Société d'habitation du Québec et un service-conseil en 
rénovation patrimoniale 2023 conformément à l'offre de services du 22 septembre 
2022 préparée par madame Gabrielle Dufour, directrice; 
 
QUE ce conseil autorise le paiement entre autres des esquisses à SARP au 
montant de 821 $ chacune pour le milieu résidentiel pour un maximum de trois (3) 
consultations pour le programme Rénovation Québec 2022-2023; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 SERVICE D'AIDE-CONSEIL EN RÉNOVATION PATRIMONIALE (SARP)/OFFRE DE SERVICES 

POUR LA PROGRAMMATION 2022-2023 :  (SUITE) 
 

QUE le directeur général, monsieur Matthieu Levasseur, soit autorisé à signer tous 
les documents donnant plein effet à la présente. 

 
   Adoptée. 
 
 
 HYDRO-QUÉBEC/PROGRAMME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE POUR LES MÉNAGES À 

FAIBLE REVENU VOLET PRIVÉ/MUNICIPALITÉS : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick dispose d’un programme favorisant la 
rénovation résidentielle dans le Vieux Warwick, soit le Programme Rénovation 
Québec, lequel est financé à part égale par la Ville de Warwick et le gouvernement 
du Québec, par le biais de la Société d’habitation du Québec qui contribue au 
financement des interventions visant les ménages à faible revenu; 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec administre le Programme rénovation 
énergétique pour les ménages à faible revenu, dans les secteurs du logement social 
et communautaire afin de soutenir ces ménages, lequel améliore la qualité 
énergétique des enveloppes thermiques des bâtiments et favorise l'implantation de 
diverses mesures d'économie d'énergie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick et Hydro-Québec ont convenu de 
collaborer pour appliquer une partie de leur programme respectif dans le cadre d’un 
projet commun intitulé : Programme Rénovation énergétique pour les ménages à 
faible revenu Volet Privé/Municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les mesures offertes à l’intérieur de ce programme sont les 
suivantes, soit : une aide financière pour le remplacement des thermostats 
(40 $/thermostat) ainsi que pour le remplacement de fenêtres et de portes de verre 
coulissantes par des modèles certifiés ENERGY STAR (40 $/m²); 
 
CONSIDÉRANT les engagements de la Ville à l'égard de ce programme, 
notamment la recommandation aux propriétaires qui soumettent une demande de 
subvention dans le cadre du Programme de Rénovation Québec de participer au 
programme en leur faisant valoir les bénéfices liés à une telle participation et 
l'accompagnement dans les formulaires à compléter; 
 
CONSIDÉRANT QU'aucune contribution monétaire n'est exigée de la part de la 
Ville; 

 
2022-11-352 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de reconduire l’entente avec Hydro-Québec dans 
le cadre du programme « Rénovation énergétique pour les ménages à faible revenu 
Volet Privé/Municipalités » effective du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024; 
 
QUE cette entente s’appliquera aux bâtiments situés sur les axes majeurs du Vieux 
Warwick, tel que défini dans la réglementation sur la mise en œuvre du programme 
Rénovation Québec; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert, et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer tous les documents donnant plein effet à la 
présente. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 URBANISME :  (SUITE) 
 
 
 AUTORISATION D'ACCÈS POUR L'APPLICATION PAH DE LA SOCIÉTÉ D'HABITATION DU 

QUÉBEC : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le Règlement numéro 248-2018 
sur la mise en œuvre du programme Rénovation Québec de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick souhaite reconduire l’application du 
règlement pour le programme 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette résolution souhaite modifier l’annexe 1 de l’Entente 
concernant la sécurité de l’information intervenue entre la Ville de Warwick et la 
Société d’habitation du Québec le 30 novembre 2005; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Lise Lemieux, directrice générale de la Ville de 
Warwick, a quitté ses fonctions le 4 avril 2022 et occupait le rôle de responsable 
administrative et de responsable de la sécurité informatique du programme, ce qui 
implique donc un remplacement de ces rôles; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout changement de personne responsable de la sécurité 
informatique doit être accompagné d’une résolution municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick souhaite que le poste de directeur 
général, greffier-adjoint et trésorier ainsi que le poste de directrice générale adjointe 
et trésorière adjointe aient ces rôles pour assurer la pérennité du programme si un 
changement au niveau de la personne occupant le poste ait à intervenir; 

 
2022-11-353 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil attribue les fonctions de responsable administratif et de 
responsable de la sécurité informatique pour le programme Rénovation Québec au 
poste de directeur général, greffier-adjoint et trésorier de la Ville de Warwick et au 
poste de directrice générale adjointe et trésorière adjointe. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE : 
 
 
 NOMINATION MAIRESSE SUPPLÉANTE : 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 56 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19) stipule que le conseil municipal peut désigner un conseiller comme maire 
suppléant pour la période qu’il détermine; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-11-331, la conseillère Noëlla 
Comtois a été désignée mairesse suppléante de la Ville de Warwick jusqu’au 
7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT l'expérience et la disponibilité de la conseillère Noëlla Comtois; 

 
2022-11-354 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la conseillère madame Noëlla Comtois soit nommée mairesse suppléante du 
8 novembre 2022 au 6 novembre 2023 inclusivement; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 NOMINATION MAIRESSE SUPPLÉANTE :  (SUITE) 
 

QU'en l’absence du maire Pascal Lambert ou pendant la vacance de cette charge, 
la conseillère Noëlla Comtois soit autorisée pendant cette période à remplir les 
fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations y attachés ainsi 
qu’à représenter la Ville au Conseil des maires de la MRC d'Arthabaska; 
 
QUE la conseillère Noëlla Comtois soit autorisée à signer, pour et au nom de la 
Ville de Warwick, tous chèques, demandes de crédit ou autres documents 
bancaires et devient par le fait même signataire au compte. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION/CALENDRIER DES SÉANCES 2023 : 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19) prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 
l’heure du début de chacune;   

 
2022-11-355 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2023, qui se tiendront à compter de 19 heures : 
 
 -  Lundi le 16 janvier; -  Lundi le 6 février; 
 -  Lundi le 6 mars; -  Lundi le 3 avril; 
 -  Lundi le 1er mai; -  Lundi le 5 juin; 
 -  Lundi le 3 juillet; -  Lundi le 14 août; 
 -  Mardi le 5 septembre; -  Lundi le 2 octobre; 
 -  Lundi le 6 novembre; -  Lundi le 4 décembre; 
 
QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la greffière, 
conformément à l'article 320 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19); 
 
QUE pour les vacances estivales, les bureaux municipaux seront fermés du 
22 juillet au 6 août 2023 inclusivement et pour la période des Fêtes, ils seront 
fermés du 23 décembre 2023 au 7 janvier 2024 inclusivement. 

 
   Adoptée. 
 
 
 POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – 

DEMANDE D’APPUI : 
 

CONSIDÉRANT QUE la nouvelle Politique nationale de l’architecture et de 
l’aménagement du territoire a été dévoilée par le gouvernement du Québec le 
6 juin 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette politique s’articule autour de quatre axes, soit : 
 

1. Des milieux de vie de qualité qui répondent aux besoins de la population; 

2. Un aménagement qui préserve et met en valeur les milieux naturels et le 
territoire agricole; 

3. Des communautés dynamiques et authentiques partout au Québec; 

4. Un plus grand souci du territoire et de l’architecture dans l’action publique; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – 

DEMANDE D’APPUI :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE cette politique influencera de manière profonde les 
interventions en matière d’aménagement du territoire à l’échelle nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les attentes gouvernementales en lien avec les axes 
d’intervention de cette politique mettent de l’avant des actions soutenues en matière 
de densification et de consolidation des périmètres urbains; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de la MRC d’Arthabaska sont bien 
conscientes des multiples enjeux en matière d’aménagement du territoire que ce 
soit au niveau de la protection des milieux agricoles et naturels ou de la lutte aux 
changements climatiques et qu’en ce sens, elle souscrit à la grande majorité des 
actions exposées à l’intérieur de la politique nationale de l’architecture et de 
l’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités sur le territoire de la MRC d’Arthabaska se 
questionnent toutefois sur les impacts d’une telle politique sur l’avenir et la vitalité 
des petites municipalités rurales non seulement de la région, mais également sur 
l’ensemble du territoire québécois; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette politique ainsi que les orientations et objectifs qui en 
découleront ne tiennent pas compte des enjeux touchant les municipalités rurales, 
éloignées des grandes agglomérations urbaines, en restreignant les possibilités de 
développement hors des périmètres urbains et en érigeant la densification en 
doctrine applicable uniformément à l’ensemble du territoire québécois alors que 
plusieurs de ces municipalités souhaitent conserver leur caractère rural contribuant 
à leur attractivité et développement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement semble donner au concept de « milieux de 
vie » un sens uniquement urbain alors que le territoire en entier constitue un milieu 
de vie; 
 
CONSIDÉRANT QUE le développement de la grande majorité des municipalités 
rurales au Québec a été et demeure encore tributaire de l’accès au territoire et, 
qu’en ce sens, les milieux de vie situés hors des périmètres urbains (îlots 
déstructurés, secteurs de villégiature, etc.) sont essentiels à la vitalité de ces 
dernières; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contexte pandémique et postpandémique risque de 
modifier de manière durable le schéma de mobilité quotidienne entre les lieux de 
travail et de résidence pour une part importante de la population par l’effet du 
télétravail et que cette tendance est déjà observable dans plusieurs régions rurales; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques 
(grands espaces, proximité des espaces naturels, paysages de qualité, tranquillité, 
etc.), offrent un milieu de vie répondant aux besoins d’une part importante de la 
population; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités rurales disposent de milliers de kilomètres 
de routes inoccupés en territoire agricole non dynamique et non propice à 
l’agriculture (terre de roches); 
 
CONSIDÉRANT QUE ces secteurs devraient faire l’objet d’assouplissements au 
niveau de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et des 
orientations gouvernementales afin de permettre l’émergence de projets favorisant 
une occupation dynamique du territoire; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – 

DEMANDE D’APPUI :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE le régime fiscal municipal en vigueur au Québec fait en sorte 
que la taxation foncière demeure le principal mode de financement des 
municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs municipalités rurales ne détiennent pas les 
ressources financières suffisantes pour procéder à l’installation des infrastructures 
(réseau aqueduc et égout) nécessaires pour atteindre l’objectif de densification 
exigé par le gouvernement et que les limitations de développement hors des 
périmètres urbains auront des impacts négatifs sur les perspectives de croissance 
des municipalités rurales, dont beaucoup sont considérées comme dévitalisées; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour bon nombre de municipalités rurales, le seul attrait du 
périmètre urbain n’est pas et ne sera pas suffisant pour assurer leur pérennité et 
leur développement à long terme; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour permettre l’émergence et le maintien de communautés 
dynamiques et authentiques, il faut avant tout respecter l’essence de ces dernières; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs municipalités rurales au Québec ont su allier 
développement et protection des milieux agricoles et naturels afin de mettre en 
valeur leur territoire et assurer l’avenir de leur communauté tout en respectant leur 
environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement se doit de reconnaitre ces initiatives ainsi 
que les particularités des municipalités rurales afin de ne pas étouffer les conditions 
permettant la survie de ces dernières; 
 
CONSIDÉRANT QUE le régime actuel de protection des milieux naturels laisse peu 
de latitude au niveau des interventions pouvant être réalisées à l’intérieur des 
milieux humides d’origine anthropique sans autorisation et compensation; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette situation entraine également des contraintes 
importantes au développement pour plusieurs municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement se doit d’abroger les normes relatives à la 
protection des milieux humides anthropiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente résolution n’est pas un déni des efforts devant 
être consentis par le monde municipal dans la protection des milieux agricoles et 
naturels ainsi qu’à la lutte aux changements climatiques mais plutôt un appel au 
respect des particularités des municipalités et à permettre à ces dernières d’assurer 
pleinement leur avenir; 

 
2022-11-356 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller monsieur Martin Vaudreuil et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick demande au Gouvernement de reconnaitre le statut 
particulier des municipalités rurales en regard de la Politique nationale 
d’architecture et d’aménagement du territoire et aux objectifs de densification 
irréalistes hors du contexte des grands centres d’agglomérations urbains; 
 
QUE la Ville demande à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et au 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation d’alléger le contrôle sur 
les possibilités de développement à l’extérieur des périmètres urbains dans une 
optique de survie des municipalités rurales par une révision de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles et une modulation des orientations 
gouvernementales de la Politique nationale d’architecture et d’aménagement du 
territoire considérant que :  
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 

 POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – 

DEMANDE D’APPUI :  (SUITE) 
 

o Le territoire en entier constitue un milieu de vie; 
o Le développement de la grande majorité des municipalités rurales a été et 

demeure encore tributaire de l’accès au territoire et, qu’en ce sens, les milieux 
de vie situés hors des périmètres urbains sont essentiels à la vitalité de ces 
dernières; 

o Les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques (grands espaces, 
proximité des espaces naturels, paysages de qualité, tranquillité, etc.), offrent 
un milieu de vie répondant aux besoins d’une part importante de la population; 

 

QU'elle demande également au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques d’abroger les normes relatives à la protection des 
milieux humides d’origine anthropique; 
 

QUE la présente résolution soit transmise pour appui à la Fédération québécoise 
des municipalités, aux municipalités du Québec et au Gouvernement du Québec. 

 

   Adoptée. 
 
 

 MRC D’ARTHABASKA – NOMINATION DE PERSONNES DÉSIGNÉES POUR L’APPLICATION 

DU RÈGLEMENT NUMÉRO 402 CONCERNANT LA VIDANGE DES BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES : 
 

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a adopté le Règlement numéro 402 
concernant la vidange des boues de fosses septiques; 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, la MRC d’Arthabaska détient la 
compétence exclusive quant à l’élimination, la valorisation, la collecte et le transport 
des matières résiduelles, dont les boues provenant des fosses septiques, sur le 
territoire des municipalités desservies par la Société de développement durable 
d’Arthabaska inc. (Gesterra); 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 32 de ce règlement, la MRC d’Arthabaska 
souhaite la collaboration de l’ensemble des municipalités en leur demandant de 
procéder à la nomination d’un employé exerçant la fonction de personne désignée 
en vue de l’application du Règlement numéro 366 concernant la vidange des boues 
de fosses septiques, notamment en ce qui a trait à la gestion des infractions; 

 

2022-11-357 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 
résolu à l'unanimité des conseillers : 

 

QUE la Ville de Warwick désigne la directrice du Service de l’urbanisme et le 
technicien en aménagement du territoire à titre d’employés chargés d’exercer la 
fonction de personnes désignées en vue de l’application du Règlement numéro 402 
concernant la vidange des boues de fosses septiques sur le territoire de la Ville de 
Warwick. 

 

   Adoptée. 
 
 

 OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE VICTORIAVILLE-WARWICK/AUTORISATION DE 

PAIEMENT 2022 : 
 

CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation Victoriaville-Warwick 
(OMHVW) sollicite une avance de la part de la Ville de Warwick pour le budget de 
l'année 2022; 
 

CONSIDÉRANT QUE l'OMHVW a démontré des revenus de 231 415,61 $, des 
dépenses de 592 411,20 $ et un déficit de 360 995,59 $; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE VICTORIAVILLE-WARWICK/AUTORISATION DE 

PAIEMENT 2022 :  (SUITE) 
 
CONSIDÉRANT QUE 90 % du déficit est assumé par la Société d'habitation du 
Québec (SHQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE 10 % du déficit est assumé par la Ville de Warwick; 

 
2022-11-358 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick approuve les prévisions budgétaires révisées 2022 de 
l'Office municipal d'habitation de Victoriaville-Warwick démontrant des revenus de 
231 415,61 $, des dépenses de 592 411,20 $ et un déficit de 360 995,59 $; 
 
QUE ce conseil autorise un paiement de 36 099,56 $ à l'Office municipal 
d'habitation de Victoriaville-Warwick pour l'année 2022, représentant une 
implication financière de 10 % du déficit de la part de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 PG SOLUTIONS/OFFRE DE SERVICES - MIGRATION DU LOGICIEL DE LA DETTE DYNA 

ACCEO VERS SFM PG SOLUTIONS : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick utilise le logiciel de la dette Dyna Acceo; 
 
CONSIDÉRANT la fin de vie du logiciel depuis le 31 décembre 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’environnement informatique dans lequel ce logiciel est 
installé est très souvent sur des versions Windows que Microsoft ne supporte 
techniquement plus; 
 
CONSIDÉRANT QU'une migration vers un nouveau logiciel est nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE, si la migration n’est pas effectuée, les mises à jour de 
Windows ne pourront être effectuées, entraînant une possible perte des données 
sur les dettes de la Ville, mais également plusieurs modules afférents, telle la 
préparation budgétaire, qui contient des éléments sur la dette; 
 
CONSIDÉRANT l'offre de services reçue de l'entreprise PG Solutions pour une 
migration vers le nouveau logiciel SFM; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'offre de services maintient le rabais de 50 % qui ne devrait 
normalement plus être appliqué depuis le 31 décembre 2020, à la condition que 
l'offre soit approuvée avant la fin de l'année 2022; 

 
2022-11-359 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil accepte la soumission de PG Solutions et en autorise le paiement 
au montant de 8 098,75 $ plus les taxes applicables; 
 
QUE le projet sera réalisé en avril 2023, soit après la période budgétaire, la taxation 
et la vérification des comptables; 
 
QUE le directeur général, monsieur Matthieu Levasseur, soit autorisé à signer tous 
les documents donnant plein effet à la présente. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 AFFECTATION/FONDS ET RÉSERVES : 
 

CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires 2022 et les affectations prévues vers 
les fonds et réserves; 

 
2022-11-360 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil affecte un montant de 10 100 $ à la réserve élection, de 200 000 $ 
pour le fonds eau potable, de 5 000 $ pour le fonds assainissement des eaux usées 
et 74 083 $ pour le fonds Pavillon Baril. 

 
   Adoptée. 
 
 
 APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DE TRAVAUX TECQ 2019-2023 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2019 à 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 
2022-11-361 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle; 
 
QUE la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés 
au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 
2019-2023; 
 
QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux numéro 3 ci-jointe et 
de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
QUE la Ville de Warwick s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 
lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 
 
QUE la Ville de Warwick atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux numéro 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 MADAME CATHERINE MARCOTTE/FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION À TITRE DE 

DIRECTRICE AUX LOISIRS, À LA CULTURE ET AUX COMMUNICATIONS : 
 

CONSIDÉRANT QUE madame Catherine Marcotte occupe les fonctions de 
coordonnatrice aux loisirs et aux communications depuis le 8 septembre 2015; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Marcotte a été désignée directrice aux loisirs, à la 
culture et aux communications le 4 avril 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 4.2 de la Politique de gestion du personnel-
cadre, la période de probation est d’une durée de six (6) mois calculé depuis la date 
de la nomination du cadre ou de sa promotion; 
 
CONSIDÉRANT la fin de probation de madame Catherine Marcotte en date du 
4 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Marcotte connait très bien le monde des loisirs, de 
la culture et des communications et travaille avec grande rigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Marcotte est très dévouée dans ce qu’elle 
accomplit, ne comptant pas ses heures, et qu'elle accomplit un grand nombre de 
tâches demandées;   
 
CONSIDÉRANT QUE madame Marcotte a également une capacité à apprendre 
rapidement et qu'elle possède un bon sens politique; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Marcotte est un des piliers du personnel-cadre de 
la Ville et démontre une très grande coopération avec les autres directrices et 
directeurs, et qu'elle effectue plusieurs suivis suite aux demandes transmises par 
l’employeur; 

 
2022-11-362 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la période de probation de madame Catherine Marcotte prenne fin et qu'elle 
soit confirmée de façon permanente à titre de directrice aux loisirs, à la culture et 
aux communications. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ARÉNA JEAN-CHARLES-PERREAULT/DEMANDE D'AUTORISATION POUR LES PROJETS EN 

IMMOBILISATIONS : 
 

Le maire, monsieur Pascal Lambert, déclare qu’il est susceptible d’être en conflit 
d’intérêts pour les deux prochains points. Il s’abstient donc de participer aux 
délibérations et de voter. La mairesse suppléante, madame Noëlla Comtois, 
préside l'assemblée pour les deux prochains points. 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2020-05-137, adoptée lors de la 
séance du 5 mai 2020, la Ville de Warwick a accepté de se porter caution en faveur 
du Centre culturel et communautaire de Warwick inc. d'un montant de 645 000 $ 
pour vingt-cinq (25) ans selon les termes et conditions mentionnés dans le projet 
de convention de cautionnement; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 ARÉNA JEAN-CHARLES-PERREAULT/DEMANDE D'AUTORISATION POUR LES PROJETS EN 

IMMOBILISATIONS :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE par cette convention, le Centre culturel et communautaire de 
Warwick inc., s'est engagé par écrit à l'effet qu'une copie de l'état des résultats et 
du bilan soit déposée mensuellement et à l'obtention de l'approbation de la Ville 
pour toutes les dépenses en immobilisations excédant 5 000 $;  
 
CONSIDÉRANT QUE l'aréna Jean-Charles-Perreault doit procéder au 
remplacement d'une unité de déshumidification; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Cimco de Drummondville a déposé une 
soumission (DG210206-1) en date du 7 septembre 2022, au montant de 23 000 $ 
taxes en sus, pour la fourniture d'un déshumidificateur MS 2600, incluant la livraison 
et l'installation; 

 
2022-11-363 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte la soumission déposée par l’entreprise Cimco de 
Drummondville en date du 7 septembre 2022 pour le remplacement d'un 
déshumidificateur à l'aréna Jean-Charles-Perreault, au montant de 23 000 $ plus 
les taxes applicables incluant la livraison et l'installation.  

 
   Adoptée. 
 
 
 PARTENARIAT/42E ÉDITION DU TOURNOI ATOME YUM YUM : 
 

CONSIDÉRANT QUE le Tournoi Atome Yum Yum tiendra sa 42e édition du 3 au 
15 janvier 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce tournoi accueille plus de 50 équipes de plusieurs régions 
du Québec, soit plus de 750 joueurs et joueuses pour disputer les grands honneurs 
et offrir un spectacle toujours aussi relevé; 

 
2022-11-364 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de verser un montant de 250 $ au Tournoi Atome 
Yum Yum de Warwick pour une publicité d’une demi-page dans leur cahier spécial 
de la 42e édition. 
 
Le maire, monsieur Pascal Lambert, réintègre la séance. L'assemblée est présidée 
par le maire Pascal Lambert. 

 
   Adoptée. 
 
 
 SERVICE INCENDIE : 
 
 
 MODIFICATION/MRC D’ARTHABASKA/PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA 

FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL : 
 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal (R.R.Q., chapitre S-3.4, r. 1) prévoit les 
exigences de formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle minimale; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 SERVICE INCENDIE :  (SUITE) 
 
 
 MODIFICATION/MRC D’ARTHABASKA/PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA 

FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES OU À TEMPS PARTIEL :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE ce Règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et les 
habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a établi le Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés requises par les pompiers volontaires ou à temps 
partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick, par sa résolution numéro 2022-10-329 
adoptée lors de la séance du 3 octobre dernier, prévoyait la formation de deux (2) 
pompiers pour le programme Pompier I au cours de la prochaine année pour 
répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pompier Alexandre Martel a annoncé récemment son 
départ du service incendie en décembre prochain; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à ce départ, les besoins de formation pour l’année 2023 
devront être modifiés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de 
la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC d’Arthabaska en conformité avec 
l’article 6.1 du Programme; 

 
2022-11-365 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la résolution numéro 2022-10-329 soit modifiée; 
 
QUE la Ville de Warwick présente une demande d’aide financière au ministère de 
la Sécurité publique par l'intermédiaire de la MRC d'Arthabaska pour la formation 
d’un pompier supplémentaire, soit pour un total de 3 pompiers dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 
partiel. 

 
   Adoptée. 
 
 
 MESSIEURS JONATHAN TARDIF-DEMERS, YANNICK NADEAU ET MATHIEU VERVILLE/FIN 

DE LA PÉRIODE DE PROBATION À TITRE DE POMPIERS VOLONTAIRES : 
 

CONSIDÉRANT QUE messieurs Jonathan Tardif-Demers, Yannick Nadeau et 
Mathieu Verville sont entrés en fonction le 9 août 2021 à titre de pompiers 
volontaires pour le Service de protection contre les incendies de la Ville de Warwick; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 SERVICE INCENDIE :  (SUITE) 
 
 
 MESSIEURS JONATHAN TARDIF-DEMERS, YANNICK NADEAU ET MATHIEU VERVILLE/FIN 

DE LA PÉRIODE DE PROBATION À TITRE DE POMPIERS VOLONTAIRES :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 6 de la Politique relative à la gestion et à 
l’administration d’un Service de protection contre les incendies de la Ville de 
Warwick, tout candidat nommé membre du service, à titre de pompier, doit 
démontrer un comportement et un rendement jugés satisfaisants par ses supérieurs 
hiérarchiques, au terme d’une période de probation d’une durée minimale d’un an, 
à compter de sa date d’entrée en fonction au sein du service; 
 
CONSIDÉRANT la fin de probation de messieurs Jonathan Tardif-Demers, Yannick 
Nadeau et Mathieu Verville en date du 9 août 2022; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur du Service de protection contre 
les incendies, monsieur Mathieu Grenier, à l'égard de la satisfaction pour leurs 
implications auprès du Service et des commentaires très positifs de leurs 
instructeurs qui démontrent le sérieux de leur engagement; 

 
2022-11-366 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la période de probation de messieurs Jonathan Tardif-Demers, Yannick 
Nadeau et Mathieu Verville prenne fin et qu'ils soient confirmés à titre de pompiers 
volontaires au Service de protection contre les incendies de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 DEMANDE D'ADHÉSION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE 

BULSTRODE/ENTENTE DE FOURNITURE DE SERVICES RELATIVE À LA PROTECTION 

CONTRE LES INCENDIES : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Régie Intermunicipale de Sécurité incendie de Bulstrode, 
par sa résolution numéro 2022-09-520 adoptée le 19 septembre 2022, désire 
adhérer à l'Entente de fourniture de services relative à la protection contre les 
incendies intervenue entre les municipalités de Chesterville, Danville, Kingsey 
Falls, Saint-Camille, Saint-Claude, Saint-Félix-de-Kingsey, Sainte-Clotilde-de-
Horton, Tingwick et Warwick ainsi que la Régie Intermunicipale Incentraide, la 
Régie Intermunicipale d'Incendie des 3 Monts et le Service de Sécurité Incendie de 
la MRC de l'Érable et en accepte les conditions d'adhésion; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entente prévoit que chaque municipalité puisse fournir, aux 
mêmes conditions, des ressources pour répondre à toute demande d'entraide 
ponctuelle pour le secours et le combat des incendies d'une autre municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick est favorable à l'adhésion de la Régie 
Intermunicipale de Sécurité incendie de Bulstrode dans un esprit de rencontrer les 
exigences prévues au Schéma de couverture de risques en sécurité incendie tout 
en réduisant le coût des entraides à un niveau raisonnable; 
 
CONSIDÉRANT QUE, selon l'article 22 de ladite entente, toute autre municipalité 
désirant adhérer à la présente entente pourra le faire conformément aux 
dispositions de l’article 469.1 de la Loi sur les cités et villes et de l’article 624 du 
Code municipal du Québec, sous les conditions suivantes : 
 

A- Elle obtient le consentement unanime des municipalités déjà parties à 
l’entente; 

B- Elle accepte les conditions d’adhésion dont les municipalités pourraient 
convenir entre elles sous la forme d’une annexe à la présente entente; 

C- Toutes les municipalités autorisent par résolution cette annexe; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 SERVICE INCENDIE :  (SUITE) 
 
 

 DEMANDE D'ADHÉSION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE 

BULSTRODE/ENTENTE DE FOURNITURE DE SERVICES RELATIVE À LA PROTECTION 

CONTRE LES INCENDIES :  (SUITE) 
 
2022-11-367 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller monsieur Martin Vaudreuil et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte la demande d'adhésion de la Régie 
Intermunicipale de Sécurité incendie de Bulstrode à l'Entente de fourniture de 
services relative à la protection contre les incendies entre les municipalités de 
Chesterville, Danville, Kingsey Falls, Saint-Camille, Saint-Claude, Saint-Félix-de-
Kingsey, Sainte-Clotilde-de-Horton, Tingwick et Warwick ainsi que la Régie 
Intermunicipale Incentraide, la Régie Intermunicipale d'Incendie des 3 Monts et le 
Service de Sécurité Incendie de la MRC de l'Érable, conformément à l'article 22 de 
ladite entente. 

 
   Adoptée. 
 
 

 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU : 
 
 

 DÉCISION/OCTROI DU CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE FONDANT À GLACE POUR 

L’ANNÉE 2023 : 
 

CONSIDÉRANT QUE le contrat pour la fourniture et la livraison de fondant à glace 
avec l'entreprise Sel Warwick inc. se termine le 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU'un appel d'offres sur invitation a été lancé le 4 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu deux (2) soumissions pour la fourniture de 
fondant à glace pour l’année 2023 lors de l’ouverture des soumissions le 18 octobre 
dernier, soit les suivantes : 

 

Nom du soumissionnaire 
Prix unitaire 

avec livraison 
(taxes en sus) 

Montant total 
(600 tonnes 
métriques) 

(taxes en sus) 

Sel Frigon inc. (Louiseville) 96,45 $ 57 870 $ 

Sel Warwick inc. (Victoriaville) 95,00 $ 57 000 $ 

 

2022-11-368 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller monsieur Martin Vaudreuil et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 
QUE la Ville de Warwick octroie le contrat pour la fourniture et la livraison de fondant 
à glace pour l’année 2023 à l'entreprise Sel Warwick inc., au montant de 95 $ la 
tonne taxes en sus, pour une quantité approximative estimée de 600 tonnes. 

 
   Adoptée. 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE : 
 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SÉRAPHINE/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE 

INTERMUNICIPALE RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Séraphine désire donner accès à 
ses résidents à toutes les infrastructures récréatives, sportives et culturelles de la 
Ville de Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires de la Ville de 
Warwick; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SÉRAPHINE/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE 

INTERMUNICIPALE RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 :  (SUITE) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Séraphine désire donner accès à 
ses résidents à toutes les activités récréatives, sportives et culturelles de la Ville de 
Warwick et celles produites par les organismes accrédités et mandatés par la Ville 
de Warwick, aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Séraphine désire donner accès à 
ses résidents à toutes les activités événementielles organisées par la Ville de 
Warwick, aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-11-369 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, le renouvellement de l'Entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture avec la Municipalité de Sainte-
Séraphine pour les années 2023-2024-2025; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 MUNICIPALITÉ DE TINGWICK/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Tingwick désire donner accès à ses 
résidents à toutes les infrastructures récréatives, sportives et culturelles de la Ville 
de Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires de la Ville de 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Tingwick désire donner accès à ses 
résidents à toutes les activités récréatives, sportives et culturelles de la Ville de 
Warwick et celles produites par les organismes accrédités et mandatés par la Ville 
de Warwick, à l’exception du camp de jour, aux mêmes tarifs que ceux établis pour 
les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Tingwick désire donner accès à ses 
résidents à toutes les activités événementielles organisées par la Ville de Warwick, 
aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-11-370 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, le renouvellement de l'Entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture avec la Municipalité de Tingwick 
pour les années 2023-2024-2025; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 
 MUNICIPALITÉ DE TINGWICK/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 :  (SUITE) 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 VILLE DE KINGSEY FALLS/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE 

AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Kingsey Falls désire donner accès à ses résidents 
à toutes les infrastructures récréatives, sportives et culturelles de la Ville de 
Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Kingsey Falls désire donner accès à ses résidents 
à toutes les activités récréatives, sportives et culturelles de la Ville de Warwick et 
celles produites par les organismes accrédités et mandatés par la Ville de Warwick, 
aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Kingsey Falls désire donner accès à ses résidents 
à toutes les activités événementielles organisées par la Ville de Warwick, aux 
mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-11-371 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, le renouvellement de l'Entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture avec la Ville de Kingsey Falls pour 
les années 2023-2024-2025; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 VILLE DE PRINCEVILLE/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE DE RÉCIPROCITÉ RELATIVE AUX 

LOISIRS ET À LA CULTURE : 
 

CONSIDÉRANT QUE les villes de Princeville et Warwick considèrent que les efforts 
consentis par chacune des deux villes pour l’offre d’activités, les investissements 
en infrastructures et en immobilisations de loisirs et culture ainsi que le pourcentage 
de dépenses pour ces services sont équivalents; 
 
CONSIDÉRANT QUE les villes de Princeville et Warwick ont manifesté via 
résolutions de leurs conseils en juin 2019 la volonté de se soustraire mutuellement 
à la tarification en matière de loisirs et culture pour non-résidents; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties partagent une vision d’équité sociale pour leur 
population respective; 
 
CONSIDÉRANT QUE les règlementations des villes de Princeville et Warwick 
prévoient la possibilité de conclure des ententes afin de permettre la suspension 
des tarifs avec des villes partenaires; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 
 VILLE DE PRINCEVILLE/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE DE RÉCIPROCITÉ RELATIVE AUX 

LOISIRS ET À LA CULTURE :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE les deux villes appliquent de facto les principes de cette 
entente depuis juin 2019; 

 
2022-11-372 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, l'Entente de réciprocité relative 
aux loisirs et à la culture avec la Ville de Princeville; 
 
QUE l'entente de réciprocité soit rétroactive au 10 juin 2019; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 GRAPHITEK/PLAQUES COMMÉMORATIVES RECORD GUINNESS POUTINE : 
 

CONSIDÉRANT QUE le record de la plus grosse poutine au monde a été établi à 
Warwick le 3 août 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce record a été homologué par Guinness World Records en 
2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick désire souligner l'évènement ainsi que 
l'origine de la poutine en installant 2 plaques commémoratives, soit au Parc Étoiles 
d’Or et devant l'ancien restaurant Le Lutin qui rit situé au 189, rue Saint-Louis à 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT le souhait de maintenir une homogénéité des plaques 
commémoratives à travers la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QU'une soumission a été demandée à l'entreprise Graphitek pour 
la conception et la fabrication des 2 plaques; 

 
2022-11-373 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE le conseil accepte la soumission préparée par l'entreprise Graphitek, au 
montant de 1 500 $ plus les taxes applicables, pour la conception et l'impression 
de 2 plaques d'une dimension de 36 pouces par 24 pouces avec laminage anti-
graffiti ainsi que pour la fourniture de deux lutrins, poteaux et plaques d'ancrage 
afin de souligner le record de la plus grosse poutine au monde établi à Warwick le 
3 août 2019 ainsi que l'origine de la poutine; 
 
QUE les deux plaques commémoratives soient installées au Parc Étoiles d’Or et 
devant l'ancien restaurant Le Lutin qui rit situé au 189, rue Saint-Louis à Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 BUDGET FÊTE DE RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX : 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite tenir une fête de reconnaissance des 
employés municipaux le vendredi 16 décembre prochain; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 
 BUDGET FÊTE DE RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite également la présence des pompiers lors 
de cet évènement;  

 
2022-11-374 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE ce conseil autorise la directrice aux loisirs, à la culture et aux communications, 
madame Catherine Marcotte à organiser une fête de reconnaissance des employés 
municipaux le vendredi 16 décembre prochain et autorise un budget pour cet 
évènement de 6 800 $. 

 
   Adoptée. 
 
 
 RAVIR/DEMANDE DE PARTENARIAT POUR UN PROJET DE MÉDIATION CULTURELLE : 
 

CONSIDÉRANT QUE l'organisme Ravir, regroupement d'artistes vivant en ruralité, 
offre l’occasion d’embellir la Ville tout en faisant participer les enfants des écoles 
primaires et leur permettre d’exprimer un souhait; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet présenté par l'organisme consiste à fabriquer une 
guirlande collective de drapeaux de souhaits peints par les enfants de l’école 
Sainte-Marie à Warwick sous la supervision d’un artiste membre de Ravir; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'organisme Ravir demande une participation financière au 
montant de 500 $ pour couvrir les frais de matériaux, de coordination et pour un 
budget réservé à l’artiste;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de médiation culturelle est le seul cette année pour 
les enfants dans la Ville ainsi que le seul projet d’art visuel à l'exception de ceux 
présentés par la Maison de la Culture; 

 
2022-11-375 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE le conseil accepte de verser un montant de 500 $ à l'organisme Ravir, 
regroupement d'artistes vivant en ruralité, pour le projet de médiation culturelle de 
fabrication d'une guirlande collective de drapeaux de souhaits peints par les enfants 
de l’école Sainte-Marie à Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 PROJET DE MISE EN PLACE D'UN ESCALIER AMOVIBLE POUR LA PISCINE INTÉRIEURE : 
 

CONSIDÉRANT le projet présenté par le Centre Multi-Sports pour la mise en place 
d'un escalier amovible à la piscine intérieure située au 11A, rue Sainte-Jeanne-
d'Arc à Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis plusieurs années, les participants des activités à la 
piscine intérieure réclament des marches pour entrer et sortir du bassin, 
particulièrement la clientèle d’aîné(e)s; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette clientèle fait souvent face à des problèmes physiques 
avec les installations actuelles à la piscine et qu'un escalier amovible permettrait de 
remédier à ce problème; 
 
CONSIDÉRANT les lettres d'appui reçues des utilisateurs aîné(e)s; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 
 PROJET DE MISE EN PLACE D'UN ESCALIER AMOVIBLE POUR LA PISCINE INTÉRIEURE :  

(SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE la pratique d'activités à la piscine permet aux aîné(e)s de 
renforcer leur musculation ainsi que de favoriser leur endurance et équilibre, leur 
permettant d'éviter des risques de blessures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités de groupe procurent la motivation, le 
dynamisme, la détente et brisent l’isolement; 
 
CONSIDÉRANT QU'un escalier amovible profiterait en moyenne 
hebdomadairement à 80 aîné(e)s qui participent à une activité en piscine, en plus 
d'autres utilisateurs qui bénéficieraient de l'équipement; 
 
CONSIDÉRANT QU'une seule soumission a été reçue de l'entreprise Aquam 
Spécialiste Aquatique inc., au montant de 9 285,71 $ plus les taxes applicables, 
pour l'achat d'un escalier amovible; 
 
CONSIDÉRANT le partenariat proposé entre la Fondation P.-Rodolphe-Baril, le 
Centre de services scolaire des Bois-Francs et la Ville de Warwick, où chacun 
assumerait le tiers des coûts du projet, à la seule condition que le Centre de 
services scolaire des Bois-Francs soit propriétaire de l'équipement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire des Bois-Francs s'est 
également engagé à trouver l'équipement le moins onéreux possible pour répondre 
à la problématique présentée; 

 
2022-11-376 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE le conseil accepte le projet présenté par le Centre Multi-Sports pour la mise 
en place d'un escalier amovible à la piscine intérieure située au 11A, rue Sainte-
Jeanne-d'Arc à Warwick; 
 
QUE les coûts associés à ce projet soient assumés à part égale entre la Fondation 
P.-Rodolphe-Baril, le Centre de services scolaire des Bois-Francs et la Ville de 
Warwick; 
 
QUE le Centre de services scolaire des Bois-Francs soit le propriétaire de 
l'équipement. 

 
   Adoptée. 
 
 
 HORTICULTURE : 
 
 
 CRÉATION D'UN COMITÉ D'EMBELLISSEMENT : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick souhaite se doter d'un comité 
d'embellissement qui aura comme mandat notamment d’aménager et d’embellir les 
espaces publics sur le territoire de la Ville, d'accompagner la responsable de 
l'horticulture et d'effectuer des recommandations au conseil municipal en ce sens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a procédé à un appel de candidatures du 
30 septembre au 18 octobre 2022 afin de trouver 3 citoyennes ou citoyens pour 
siéger bénévolement au comité d’embellissement de la Ville de Warwick, pour une 
durée d’environ deux (2) ans avec possibilité de renouvellement, soit jusqu’en 
décembre 2024, notamment en vue de la visite des classificateurs des Fleurons du 
Québec prévue en 2024; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 HORTICULTURE :  (SUITE) 
 
 
 CRÉATION D'UN COMITÉ D'EMBELLISSEMENT :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT les candidatures reçues; 
 
CONSIDÉRANT l'analyse menée par la responsable de l'horticulture, madame Lina 
Verville, ainsi que par la conseillère madame Marie-Josée Boissonneault, 
responsable du dossier embellissement; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de mesdames Verville et Boissonneault à 
l'égard du choix des candidats; 

 
2022-11-377 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick crée le comité d'embellissement qui sera formé des 
personnes suivantes : 
 

- Marie-Josée Boissonneault (Conseillère responsable du dossier 
embellissement) 

- Lina Verville (Responsable de l’horticulture) 
- Lucie Gaouette (Citoyenne) 
- Charles Martel (Citoyen) 
- Mona Sinnet (Citoyenne) 

 
QUE le mandat des personnes désignées soit d'une durée de 2 ans, soit jusqu'au 
31 décembre 2024. 

 
   Adoptée. 
 
 
 CORRESPONDANCE : 
 
 
 CONSEIL RÉGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT DU CENTRE-DU-QUÉBEC/INVITATION AU 

FORUM RÉGIONAL SUR LA RÉSILIENCE DES COLLECTIVITÉS URBAINES ET L'ADAPTATION 

AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES : 
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec 
(CRECQ) a mis en place un Forum régional sur la résilience des collectivités 
urbaines et l’adaptation aux changements climatiques qui vise à offrir aux 
municipalités du Centre-du-Québec l’occasion de se pencher sur la question des 
changements climatiques en compagnie d’experts; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce forum propose aux spécialistes, aux décideurs et aux 
citoyens centricois une série de conférences sur l’éducation, la santé et 
l’environnement, les îlots de chaleur, la gestion des eaux, la sécurité alimentaire, 
ainsi que la mobilisation citoyenne et les villes résilientes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Forum aura lieu le 6 décembre 2022 au Centre des arts 
populaire de Nicolet; 

 
2022-11-378 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la conseillère madame Noëlla Comtois soit autorisée à participer au Forum 
régional sur la résilience des collectivités urbaines et l’adaptation aux changements 
climatiques organisé par le Conseil régional de l'environnement du Centre-du-
Québec qui aura lieu le 6 décembre prochain au Centre des arts populaire à Nicolet; 
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 CORRESPONDANCE :  (SUITE) 
 
 
 CONSEIL RÉGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT DU CENTRE-DU-QUÉBEC/INVITATION AU 

FORUM RÉGIONAL SUR LA RÉSILIENCE DES COLLECTIVITÉS URBAINES ET L'ADAPTATION 

AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES :  (SUITE) 
 

QUE ce conseil autorise le paiement des frais d’inscription au montant de 75 $ 
(incluant le dîner et le cocktail) et le remboursement des déplacements selon la 
réglementation en vigueur. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ASSOCIATION DES GENS D'AFFAIRES DE WARWICK/INVITATION PRIX HOMMAGE 

GEORGES E. LING : 
 

CONSIDÉRANT QUE le 10 novembre prochain, à l'aréna Jean-Charles-Perreault, 
le conseil d’administration de l’Association des Gens d’Affaires de Warwick 
décernera le Prix Hommage Georges E. Ling à la personnalité d’affaires 2022, soit 
à monsieur Martin Nolin de l’entreprise Champoux Machineries inc.; 

 
2022-11-379 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et la conseillère madame Céline Dumas 
soient autorisés à participer à l'évènement Prix Hommage Georges E. Ling qui aura 
lieu le 10 novembre prochain à l'aréna Jean-Charles-Perreault à Warwick; 
 
QUE ce conseil autorise le paiement des frais d’inscription au montant de 75 $ plus 
les taxes applicables pour chacun des billets. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ÉCOLE COMMUNAUTAIRE L'EAU VIVE/DEMANDE DE COMMANDITE POUR LE MARCHÉ DE 

NOËL À LA SALLE DU CANTON : 
 

CONSIDÉRANT QUE l’école communautaire l’Eau Vive organise un Marché de 
Noël à la Salle du Canton le 27 novembre prochain; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet évènement permet de financer les activités de l'école et 
fait vivre la magie de Noël aux enfants; 
 
CONSIDÉRANT la demande présentée par madame Audrey Hinse pour 
l'organisation de l'évènement; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l’article 4.2 du contrat de concession de la Salle 
du Canton, la Ville de Warwick peut, par le biais d’une résolution du conseil 
municipal, accorder des salles gratuites à des organismes à but non lucratif et que 
le coût de l’entretien ménager devra être assumé par l’organisme ou le 
concessionnaire; 

 
2022-11-380 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de prêter à titre gracieux les salles Édouard-
Desharnais et Henri-Paul-Germain à l'école communautaire l’Eau Vive de Warwick 
pour leur Marché de Noël qui aura lieu à la Salle du Canton le 27 novembre 
prochain; 
 
QUE les frais d’entretien ménager des salles soient assumés par le 
concessionnaire. 

 
   Adoptée. 
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 ADOPTION DE LA CORRESPONDANCE : 
 
2022-11-381 Il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée Boissonneault et résolu à 

l'unanimité des conseillers : 
 

QUE la correspondance du 3 octobre au 4 novembre 2022 ci-annexée à la présente 
et déposée par le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu 
Levasseur, soit acceptée. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 354-2022 MODIFIANT LE PLAN D'URBANISME NUMÉRO 

269-2019 : 
 

Le directeur général fait mention de l’objet du règlement numéro 354-2022 modifiant 
le Plan d'urbanisme numéro 269-2019 et du fait qu’aucun changement n’ait été 
apporté entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le Plan d'urbanisme numéro 
269-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a le pouvoir en vertu de la Loi de modifier 
son Plan d'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Arthabaska a modifié son schéma d’aménagement 
afin de soutenir le déploiement de la Politique Municipalité Amie des Aînés 2020-
2022 de la MRC d’Arthabaska en matière d’aménagement du territoire ainsi qu’à 
assurer le bien-être des groupes vulnérables; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick souhaite également soutenir les 
orientations et les objectifs d'aménagement associés aux aînés et aux groupes 
vulnérables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 6 septembre 2022 informant le conseil 
que le projet de règlement devrait être adopté; 

 
CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 3 octobre 2022, en vertu de 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de motion 
a été donné et un projet de règlement a été déposé; 

 
CONSIDÉRANT QU’une consultation écrite a été tenue entre le 12 octobre 2022 et 
le 4 novembre 2022 et qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le 
7 novembre 2022, suite à un avis public paru dans le journal La Nouvelle Union, 
édition du 12 octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été transmis à toutes les 
municipalités dont le territoire est contigu et à la municipalité régionale de comté, 
ainsi qu'une copie certifiée conforme du projet et de la résolution par laquelle il est 
adopté le 24 octobre 2022; 

 
2022-11-382 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois, 

appuyée par la conseillère madame Amélie Hinse et résolu à l'unanimité des 
conseillers : 

 
QUE le conseil municipal adopte le Règlement numéro 354-2022 modifiant le Plan 
d'urbanisme numéro 269-2019. 

 
   Adoptée. 
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 AVIS DE MOTION/PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE DÉMOLITION NUMÉRO 278-2019 : 
 
2022-11-383 La conseillère, madame Patricia Carrier, donne AVIS DE MOTION qu'il sera adopté 

à une séance subséquente tenue au plus tôt le deuxième jour suivant la présente 
séance, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), le projet de règlement numéro 355-2022 modifiant le Règlement de 
démolition numéro 278-2019 et dépose un projet de ce règlement séance tenante. 

 
 
 AVIS DE MOTION/PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT D'OCCUPATION ET D'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS NUMÉRO 248-2018 : 
 
2022-11-384 La conseillère, madame Céline Dumas, donne AVIS DE MOTION qu'il sera adopté 

à une séance subséquente tenue au plus tôt le deuxième jour suivant la présente 
séance, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), le projet de règlement numéro 356-2022 modifiant le Règlement 
d'occupation et d'entretien des bâtiments numéro 248-2018 et dépose un projet de 
ce règlement séance tenante. 

 
 
 AVIS DE MOTION/PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 357-2022 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT 

DE 5 345 163 $ ET UNE DÉPENSE DE 5 345 163 $ AUX FINS DES TRAVAUX D'EAU 

POTABLE, D'ÉGOUTS ET DE VOIRIE SUR LES RUES SAINT-LOUIS, NOTRE-DAME, SAINT-
MÉDARD, LETARTE, DOLLARD ET SAINTE-JEANNE-D’ARC : 

 
2022-11-385 La conseillère, madame Noëlla Comtois, donne AVIS DE MOTION qu'il sera adopté 

à une séance subséquente tenue au plus tôt le deuxième jour suivant la présente 
séance, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), le projet de règlement numéro 357-2022 décrétant un emprunt de 
5 345 163 $ et une dépense de 5 345 163 $ aux fins des travaux d'eau potable, 
d'égouts et de voirie sur les rues Saint-Louis, Notre-Dame, Saint-Médard, Letarte, 
Dollard et Sainte-Jeanne-d’Arc et dépose un projet de ce règlement séance 
tenante. 

 
 
 AVIS DE MOTION/PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 358-2022 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 234-2017 AUTORISANT UN SURVEILLANT À CIRCULER À BORD 

D’UN VÉHICULE ROUTIER LORS D’UNE OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT D’UN CHEMIN 

PUBLIC AVEC SOUFFLEUSE À NEIGE : 
 
2022-11-386 La conseillère, madame Céline Dumas, donne AVIS DE MOTION qu'il sera adopté 

à une séance subséquente tenue au plus tôt le deuxième jour suivant la présente 
séance, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre 
C-19), le projet de règlement numéro 358-2022 modifiant le Règlement numéro 
234-2017 autorisant un surveillant à circuler à bord d’un véhicule routier lors d’une 
opération de déneigement d’un chemin public avec souffleuse à neige et dépose 
un projet de ce règlement séance tenante. 

 
 
 AFFAIRES NOUVELLES : 
 
 Aucune. 
 
 
 RAPPORT DES COMITÉS : 
 

Les élus donnent un compte rendu de leurs comités respectifs et invitent la 
population à divers événements. 

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES : 
 

Aucune question n’est posée. Le directeur général et greffier-trésorier atteste 
également qu’aucune question n’a été transmise par écrit.  
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 LEVÉE DE LA SÉANCE : 
 
2022-11-387 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller, monsieur Martin 

Vaudreuil et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 

QUE cette séance soit levée à 20 h 56. 
 

   Adoptée. 
 
 
 
 

 
  

Pascal Lambert, maire  Karine Larose, 
Président  Greffière 

 
 

 Je, Pascal Lambert maire, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues 
au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé la greffière de mon refus de les 
approuver conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
chapitre C-19). 

 
 
 

  
Pascal Lambert, maire 
Président 

 
 


